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La qualité de l’eau du robinet en Ile-de-France

étroitement surveillée
La Qualité de l’eau au robinet du consommateur d’Ile-de-France en 2006 vient de paraître. Elaboré par la Direction régionale des Affaires Sanitaires et Sociales d’Ile-de-France et l’ensemble des DDASS franciliennes, cette nouvelle plaquette synthétise les résultats de la qualité des eaux de distribution publique en Ile-de-France en 2006. Elle précise les moyens mis en œuvre par les pouvoirs publics et les responsables de la distribution de l’eau pour garantir une qualité optimale de l’eau. Elle identifie les acteurs et décline les résultats de plusieurs contrôles réalisés pour la sécurité du consommateur.

Plusieurs sites d’approvisionnement

L’eau distribuée en Ile-de-France provient pour l’essentiel de 913 captages répartis dans la région et sa périphérie, notamment pour l’alimentation en eau de Paris intra muros. L’eau de surface alimente en majorité des réseaux urbains, l’eau souterraine concernant principalement des réseaux de petite taille.

44 % de la population reçoit ainsi, en ouvrant son robinet, l’eau collectée dans les rivières (Seine, Marne, Oise et Essonne pour l’essentiel), 28 % celle d’origine souterraine, 28 % une eau mixte.

Trois niveaux de sécurité

La sécurité de l’alimentation en eau potable est organisée selon trois niveaux : tout d’abord la protection des captages, ensuite le suivi de la qualité de l’eau, enfin le respect des normes de qualité.

28 % des captages de production d’eau collective, publique ou privée, alimentant l’Ile-de-France bénéficient ainsi d’une protection par déclaration d’utilité publique (DUP), c’est-à-dire un périmètre de protection permettant de faire prévaloir l’intérêt général sur l’intérêt particulier et d’imposer des contraintes plus importantes que celles prévues par la réglementation générale. A terme, l’intégralité des captages devrait être protégée à l’horizon 2010 selon le Plan National Santé Environnement.

Le suivi assuré par le distributeur et les services de l’Etat, permet de vérifier régulièrement la qualité de l’eau de son lieu de pompage jusqu’au robinet du consommateur. Au total, 26 000 prélèvements auront été effectués en 2006 pour analyse.

Une obligation d’information

Plus qu’un recueil de données, l’ouvrage se veut résolument pratique et promulgue des conseils aux consommateurs, pour qui la réglementation prévoit la mise à disposition régulière d’une information transparente, compréhensible et actualisée sur la qualité de l’eau potable.

- Pour en savoir plus -

http://ile-de-france.sante.gouv.fr
Christophe BOURDEAU, Préfecture de région Ile-de-France   tél : 01 44 42 61 06
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